[image: image1.jpg]ﬂ IURIIE EVENTION %ON

Benoit PLANCHARD





[image: image1.jpg]                                                                                                     
[image: image2.emf]
	OBJECTIFS
	· Etre capable de porter secours à tout moment au sein de son entreprise à un(e) employé(e) victime d’un accident, dans l’attente de l’arrivée des secours spécialisés.

	RAPPEL
REGLEMENTAIRE
	Secouriste : personnel désigné pour porter secours en cas d’accident.

Code du travail Art. R 4224-14: la présence d'un membre du personnel ayant reçu l'instruction nécessaire pour donner les premiers secours en cas d'urgence, dans chaque atelier où sont effectués des travaux dangereux et sur chaque chantier occupant 20 personnes au moins pendant plus de 15 jours où sont effectués des travaux dangereux. Il vaut mieux disposer de plusieurs sauveteurs-secouristes du travail, surtout dans les lieux où les risques d'accident sont les plus élevés et les plus graves. 

Circulaire 289 du 01/06/02 : « Il est souhaitable de doter chaque établissement d’un secouriste pour dix personnes. »

Un recyclage est obligatoire tous les deux ans (durée 7h00). Toutefois, il appartient à l’entreprise qui le souhaite de mettre en place un recyclage plus fréquent.

	PUBLIC
	· Personnel désigné ou volontaire pour porter secours en cas d’accident.

	PROGRAMME
	· Sauvetage Secourisme du Travail :

· les accidents du travail dans l’établissement ou dans la profession

· l’intérêt de la prévention des risques professionnels

· le rôle du Sauveteur Secouriste du Travail (SST)

· Rechercher les risques persistants pour protéger

· De « Protéger » à « Prévenir »

· Examiner la victime et faire faire alerter

· De « Faire alerter » à « Informer »

· Secourir

	VALIDATION
	· Une évaluation est effectuée par le formateur

	DUREE
	· 14 heures

	LIEU
	· Dans votre établissement ou dans une de nos salles


Conseil Sécurité Prévention Formation

L'Arbalétrier 49380 THOUARCE

Tél : 02 41 88 68 22 Fax 02 41 34 30 49 Portable : 07 86 42 54 19
www.urgence-secours.fr Email : cspf.planchard@orange.fr
SIREN : R.C.S ANGERS : 523 958 122
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